
Zeitschrift: Rapport pour les années / Bibliothèque nationale suisse

Herausgeber: Bibliothèque nationale suisse

Band: 62 (1975)

Rubrik: IV. Commission

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 13.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


20

cheurs et dans tous les domaines. Par là, il a beaucoup contribué à développer et
à améliorer les bons rapports entre les usagers et la Bibliothèque. Nous le remercions

pour son action et lui souhaitons une heureuse retraite.

Nous avons accueilli deux nouvelles stagiaires: Mlle Martina Lindt et Mlle
Marianne Gudel. En outre, de nombreux stagiaires venus d'autres bibliothèques
ont complété chez nous leur formation par des stages de plusieurs semaines.

Enfin, nous avons engagé, à temps partiel et à titre d'auxiliaires, en moyenne
vingt-six personnes.

IV. Commission

La Commission de la Bibliothèque nationale suisse a tenu une seule séance, au
cours de laquelle le président salua un nouveau membre. Monsieur Fridolin
Stucki, Dr ès lettres et conseiller aux Etats. Elle approuva le rapport 1974 et prit
position au sujet du budget pour l'année 1976. Il ne serait pas réaliste
d'augmenter certains postes en raison de l'actuelle politique d'austérité de la Confédération;

par contre, il ne faut pas s'attendre non plus à une nouvelle compression
des dépenses. L'énorme augmentation de la production du livre au cours de ces
dernières années, jointe aux restrictions de personnel décrétées par le Parlement,
contraignent la Bibliothèque à introduire des changements décisifs dans l'établissement

et l'édition de la Bibliographie nationale: les séries A et B seront réunies
en une seule; le "Livre suisse" paraftra désormais en format A 4; un index
quinquennal du "Livre suisse" remplacera le "Répertoire du livre suisse".

La Commission s'occupa ensuite d'une "Liste des priorités négatives", liste
établie par le Directeur et indiquant les tâches que la Bibliothèque devrait
abandonner en premier lieu au cas où la détresse financière de la Confédération
devait conduire à de nouvelles mesures draconiennes: 1. Limitation des heures

d'ouverture; 2. Abandon du "Catalogue des écrits académiques suisses" et de la

"Bibliographie des publications officielles suisses"; 3. Renoncement à l'index par
mots-matières du "Répertoire du livre suisse"; 4. Interruption de la formation
des stagiaires.

La Commission a pris acte de la mise à disposition, à Bethlehem, d'un dépôt
extérieur pouvant recevoir quelque 70 000 volumes. On s'efforcera d'inciter la

Bibliothèque du Bureau fédéral de statistique, qui utilise en l'occurrence nos
magasins, d'y entreposer tout d'abord une partie de ses fonds. Le manque de

place est et demeure, pour le moment, le problème primordial de notre
Bibliothèque.
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